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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Vera Haas-Gelejinsky 
Service des Commissions 
Tel +352 466 966 224 
Courriel: vhaas@chd lu

Monsieur Jean-Marc Hoffmann

Luxembourg, le 14 novembre 2017

Objet : Votre pétition publique 879 - Digitalisation des ordonnances médicales afin d’en 
garantir une meilleure lisibilité pour les médecins traitants, les pharmaciens, les fournisseurs 
de soins et les patients

Monsieur,

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence.

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 16 novembre au 28 décembre 2017. Le 
forum de discussion sera opérationnel pendant cette même période.

Ci-joint vous trouverez deux documents pdf en vue de la collecte de signatures sur papier 
ainsi qu'un document avec les conditions y relatives.

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués.

Mars Di B^rtpldmeo 
Président de la Chambre des Députés

Transmis en copie pour information
aux Membres de la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale 
aux Membres de la Commission des Pétitions 
aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 14 nqvçmbre 2017^ n

Vera Haasl-Gelejinsky 
Secrétaire-admii4strateur de la Commission des Pétitions

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu



PETITION PUBLIQUE 879

Intitulé de la pétition:

Digitalisation des ordonnances médicales afin d’en garantir une meilleure lisibilité pour les 
médecins traitants, les pharmaciens, les fournisseurs de soins et les patients

But de la pétition:

Le but de la pétition est l’introduction obligatoire d'une rédaction des ordonnances médicales 
à l'ordinateur ou en cas d'urgence, à défaut d’accès à un fichier électronique, d’une rédaction 
manuscrite en caractères d’imprimerie avec pour but d’avoir une lisibilité sans équivoque.

Motivation de l'intérêt général de la pétition:

Dans un pays digitalisé comme le Luxembourg la rédaction des ordonnances médicales à 
l’ordinateur ne devrait pas poser de problème majeur. Afin de garantir le bon déroulement du 
traitement des patients par les différents membres intervenants du corps médical, du corps 
pharmaceutique et des fournisseurs de soins, il est nécessaire d'envoyer des ordonnances 
médicales bien lisibles aux médecins traitants, aux pharmaciens et aux patients eux-mêmes. 
Comme beaucoup d'ordonnances présentent actuellement des déficiences importantes en 
ce qui concerne la lisibilité, une rédaction obligatoire à l'ordinateur éviterait le risque 
d’erreurs d’interprétation éventuelles. La mesure préconisée serait dans l’intérêt de toutes 
les parties impliquées et d’une prise en charge optimisée des patients.

Dépôt: le 23.10.2017 à 16:05 
Pétitionnaire: Jean-Marc Hoffmann


